
 
 

CHAPITRE  – QUELLE ACTION 
PUBLIQUE POUR 

L’ENVIRONNEMENT ?  

 

B. Schneider 2020/2021 spécialité  terminale SES 



Objectifs d’apprentissage 

           -Savoir identifier les différents acteurs (pouvoirs publics, ONG, entreprises, 
experts, partis, mouvements citoyens) qui participent à la construction des 
questions environnementales comme problème public et à leur mise à l’agenda 
politique ; comprendre que ces acteurs entretiennent des relations de coopération 
et de conflit. 

           - Comprendre que l’action publique pour l’environnement articule différentes 
échelles (locale, nationale, européenne, mondiale).  

  En prenant l’exemple du changement climatique :  

  - Connaître les principaux instruments dont disposent les pouvoirs publics 
pour faire face aux externalités négatives sur l’environnement : réglementation, 
marchés de quotas d'émission, taxation, subvention à l’innovation verte ; 
comprendre que ces différents instruments présentent des avantages et des 
limites, et que leur mise en œuvre peut se heurter à des dysfonctionnements de 
l’action publique ;   

  - Comprendre qu’en présence de bien commun les négociations et accords 
internationaux liés à la préservation de l’environnement sont contraints par des 
stratégies de passager clandestin et les inégalités de développement entre pays. 

   
 



Notions au programme : 

 environnement, action publique, mise à 
l’agenda, changement climatique, biens 
collectifs, externalités négatives, biens 
communs, passager clandestin, taxation, 
subvention, réglementation, marché de 
quotas, gouvernance multi-niveaux, 
répertoires d’action, principe de 
subsidiarité 

 



Axe 1  

 Le premier item du programme invite a montrer que les 
questions environnementales sont devenues un 
problème public mis a l’agenda politique sous l’effet de 
l’interaction d’acteurs divers : pouvoirs publics, 
organisation non gouvernementales, entreprises, 
experts, partis politiques, mouvements citoyens. Ces 
acteurs entretiennent des relations de coopération et 
de conflit parce que leurs intérêts divergent parfois. 



Axe 2 

 L’action publique pour l’environnement articule 
différentes échelles, locale, nationale, européenne 
et mondiale : en effet, certains problèmes 
environnementaux sont infranationaux, d’autres 
sont supranationaux. 



Axe 3  

    Pour faire face aux externalités négatives sur 
l’environnement, les pouvoirs publics disposent de 
quatre instruments : la réglementation, les marches de 
quotas d’émission, la taxation et la subventiona 
l’innovation verte. Ces instruments présentent des 
avantages et des limites et leur mise en œuvre peut se 
heurter a des dysfonctionnements de l’action publique. 
De plus, en présence de bien commun, les négociations 
et accords internationaux lies a la préservation de 
l’environnement sont contraints par des stratégies de 
passager clandestin et par les inégalités de 
développement entre pays 



Introduction  

 Nous avons déjà étudié les sources de la croissance et son 
caractère instable mais il nous faut maintenant en étudier les 
interactions avec l’environnement. Cet environnement est dans 
une double relation avec le monde de l’économie qui intéresse 
la science économique : 

 - les hommes utilisent les ressources apportées par 
l’environnement sous forme de capital pour produire des biens 
et des services : se pose alors la question de l’épuisement de ces 
ressources, 

 - les activités économiques ont des effets néfastes pour 
l’environnement sous la forme de pollution et de production de 
déchets : se pose alors la question de la dégradation de 
l’environnement. 
 



Introduction et lexique  

 Définition : 

 L’environnement correspond à l’ensemble des éléments biologiques qui 
permettent les activités humaines. Il se compose des ressources naturelles et de 
l’écosystème.  

 L’enjeu de l’écologie est donc venu à partir des années 1970 au centre des 
préoccupations des citoyens, mais également des partis politiques, des grandes 
entreprises. Ce processus intéresse la science politique qui étudie la manière 
dont un enjeu devient l’objet des politiques publiques menées par les 
décideurs politiques. C’est la notion d’action publique. 

 Définition : 

 L’action publique est l’ensemble des actions des pouvoirs publics (lois, 
réglementations, discours, campagne de communication...) en vue de traiter les 
problèmes publics inscrits à l'agenda politique. 

  Ce chapitre va donc associer science économique et science politique pour 
croiser les regards sur l’enjeu de l’environnement.  

 



Axes directeurs du chapitre 

 Axes directeurs du chapitre : 

 - nous nous demanderons d’abord comment et 
pourquoi l’environnement est devenu un problème 
public : Partie I., 

 - puis nous étudierons les instruments 
économiques permettant de lutter contre le 
changement climatique, ainsi que leurs limites : 
Partie II. 

 



Plan  

 I° La construction d’une action publique 
environnementale : 

  A° De multiples acteurs participent à cette 
construction : 

 B° Une action publique multi-niveaux : 

 II° Les limites que rencontre l’action publique pour le 
climat : 

  A° Les limites que rencontrent l’action publique pour le 
climat: 

 B° Les instruments de l’action publique : 

  



 Plan  



Plan  

  I° La construction d’une action publique 
environnementale : 

 A° De multiples acteurs participent à cette 
construction : 

1. Le processus d’inscription à l’agenda politique  

2.La diversité des acteurs : 

3. Des acteurs entre coopération et conflit : 

 



 
I° La construction d’une action publique environnementale : 
A° De multiples acteurs participent à cette construction  

 
  1° Le processus d’inscription à l’agenda politique (DOC1)  



Correction 

1. Une situation devient un problème public si : 

– elle est désignée comme problématique ou inacceptable 

(≪ Naming ≫) : elle fait alors l’objet de débats ; 

les responsables de la situation sont identifies 

(≪ Blaming ≫) ; 

– elle fait l’objet de revendications sur l’action publique 

optimale a mener pour y remedier (≪ Claiming ≫). 

2. Le réchauffement climatique est devenu un problème 
public en matière d’environnement. 



 
 DOC 2 : les différentes phases des opérations de 

construction des problèmes publics : 

 

① Repérez parmi ces situations celles qui font obstacles à la construction du problème public 

② Repérez celles qui participent à la construction du problème public et le type d’opération 
dont il s’agit. (Identification, cadrage …cf. tableau précédent) 
③ Quels sont les acteurs impliqués dans la construction du problème public ? 



 
Correction : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la question ②, on pourra compléter à l’oral pour les étapes qui manquent 

dans ce document : identification : on pourrait 
imaginer qu’un médecin de la commune alerte sur le 
nombre de cas ou que les parents discutent entre eux 
et s’alarment du nombre de cas. 

Justification : le collectif présente les résultats au 
sénateur, député de leur circonscription. 

Mise en politique publique : le député intervient pour 
présenter le pb aux questions au gouvernement.  

   



Synthèse :  

   Les questions environnementales constituent un problème public, 
c’est-à-dire un phénomène social, qui du fait de l’interaction de 
différents acteurs, acquiert une visibilité et un débat public. Pour 
parler de problème public, il faut donc qualifier une 
situation=naming (Ex : le réchauffement climatique), situation étant 
considérée comme inacceptable=blaming (Ex : elle entraîne la fonte 
des glaces, la disparition d’espèces, le phénomène des réfugiés 
climatiques...) et reprocher, réclamer une solution= claiming (ex : nos 
modes de production et de consommation sont à remettre en 
cause, il faut limiter les gaz à effet de serre en signant des accords). 

 Cependant, le problème public suppose un processus constitué de 
plusieurs étapes pour enfin être mis à l’agenda publique 
(=inscription du problème public à l’ordre du jour politique). Cette 
inscription va donc engendrer une réaction publique que l’on 
appelle action publique, c’est-à-dire l’action des pouvoirs publics 
pour répondre à un problème mis à l’agenda politique. 

 



A° De multiples acteurs participent à cette construction :  
2. La diversité des acteurs  

 Document 3 : Vidéo « Le Grenelle de 
l’environnement » 

https://www.youtube.com/watch?v=5UOw0STghPQ  
1°Listez les différents acteurs présents lors de ce Grenelle de l’environnement. 

2° Quel acteur en est à l’origine et en a le dernier mot en matière de décision ? 

  

 

https://www.youtube.com/watch?v=5UOw0STghPQ


2. La diversité des acteurs (suite) 

  DOC 4 : « À l’ONU, Greta 
Thunberg s’en prend aux leaders 
du monde », Courrier 
International, 23/09/2019 
 

 1. Caractérisez les acteurs en 
présence dans ce document. 

 2. Est-ce une relation de 
coopération ou de conflit entre 
ces acteurs ? Justifiez votre 
réponse. 

 3. Quel clivage Greta Thunberg 
cherche-t-elle à installer entre elle 
et ses opposants ? 
 

https://www.youtube.c

om/watch?v=W4e5l-

XUmfI 

https://www.youtube.com/watch?v=W4e5l-XUmfI
https://www.youtube.com/watch?v=W4e5l-XUmfI
https://www.youtube.com/watch?v=W4e5l-XUmfI
https://www.youtube.com/watch?v=W4e5l-XUmfI


2. La diversité des acteurs  
Consigne : complétez le tableau à l’aide du texte 

 

 DOC 5 « le projet Reach  » 
 

1.En quoi consiste le règlement 
REACH ? 

2.Quels sont les arguments en 
faveur et en défaveur de ce 
règlement ? 

4.Illustrez les différents répertoires 
d’action politique auxquels ont 
recours les différents acteurs 
pour défendre leurs intérêts. 

5.Montrez que cette mise à 
l’agenda de la réglementation 
des produits dangereux fait 
l’objet de relations de 
coopération et de conflit entre 
les différents acteurs. 



Correction 



Correction  



Synthèse  

 Les problèmes publics sont mis en lumière par une 
multiplicité d’acteurs, qui tiennent un rôle particulier 
dans le processus d’inscription à l’agenda politique et 
à la gestion de l’action publique face au problème.  
Les entrepreneurs de cause tiennent notamment une 
place fondamentale en amont, en faisant connaître le 
problème. Nous allons voir désormais que la relation 
entre ces différents acteurs peut se baser sur la 
coopération mais aussi le conflit. 

 



Plan  

I° La construction d’une action publique 
environnementale : 

B° Une action publique multi-niveaux : 

1.De l’échelle locale à l’échelle internationale : 

2. Des échelles d’intervention complémentaire : 

  

 



B° Une action publique multi – niveaux 
1° De l’échelle locale à l’échelle internationale 

Vidéo COP 21 : 
http://www.france
tvinfo.fr/meteo/cli
mat/cop21/cop21
-les-details-de-l-
accord_1218997.h
tml 

 

DOC 6 :Vidéo Conférence sur le climat, 40 ans sans 
compromis  
Question : résumer le contenu de la vidéo 

http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html
http://www.francetvinfo.fr/meteo/climat/cop21/cop21-les-details-de-l-accord_1218997.html


 
2. Des échelles d’intervention complémentaire : 

 
 



Correction 

 Définition : 

 Le principe de subsidiarité considère : 

- réserver uniquement à l’échelon supérieur – ici l’Union européenne 
(UE) – uniquement ce que l’échelon inférieur – les États membres 
de l’UE – ne pourrait effectuer que de manière moins efficace. 

- en conséquence, l’UE, en dehors de ses compétences exclusives, ne 
peut se saisir d’une compétence que si l’échelon inférieur ne peut la 
mener plus efficacement. 

 Dans le cadre européen, c’est la Cour de justice de l’Union 
Européenne qui assure le respect de ce principe et règle les litiges 
qui peuvent se présenter quand un Etat-Nation et l’Union 
européenne souhaitent intervenir dans le même domaine. 

   



DOC 8 , manuel Magnard  



Correction, prise de note   

 13. L’objectif des mesures prises a chaque niveau dans le secteur 
des transports est de limiter les émissions de CO2. 

 14. Les moyens employés pour atteindre cet objectif sont  divers : 
un marche de quotas d’émissions est instaure au niveau mondial 
dans l’aviation civile internationale ;la taxation (taxe carbone, 
bonus/malus) est utilisée au niveau national ; la réglementation est 
utilisée aux  niveaux européen et local. 

 15. La vignette Crit’Air définit des classes de véhicules a l’échelle 
nationale, mais ne s’applique que dans les zones a circulation 
restreinte dans certaines communes  ou en cas d’épisodes de 
pollution au niveau local. 



Document 9 Magnard  



Correction  

1. Dans une approche ≪ top down ≫, les niveaux de l’action 
publique s’articulent de manière descendante : les engagements 
sont pris collectivement au niveau international, puis déclines au 
niveau européen et au niveau de chaque pays. 

2. Le protocole de Kyoto vise a diminuer de 5,2 % les émissions de 
Gaz a Effet de Serre des pays développes de 2008 a 2012 par 
rapport au niveau de 1990. Ce protocole se décline au niveau 
européen avec un engagement de réduction des émissions de 
GES plus ambitieux, de 8 % de 2008 a 2012 par rapport au niveau 
de 1990. Au niveau national, chaque pays s’efforce de respecter 
cet engagement avec différents instruments de la politique 

climatique. 



Correction 

3. Dans une approche ≪ bottom up ≫, les niveaux de 
l’action publique s’articulent de manière ascendante : 
chaque pays annonce sa contribution nationale a la 
lutte contre le réchauffement climatique. Sur cette 
base, un accord est conclu au niveau international. 

4. L’intéret de cette approche ≪ bottom up ≫ est d’être 

plus transparente (chaque pays prend des 
engagements) et ambitieuse (chaque pays doit réviser 
éventuellement ses engagements pour atteindre 
l’objectif fixe collectivement). 



Synthèse  

 Ainsi, les actions menées semblent être efficaces quand il existe 
une complémentarité des échelles et des niveaux d’intervention. Si 
les citoyens peuvent adapter leur comportement localement pour 
limiter les dégâts environnementaux (ex : prendre les transports en 
commun), cela s’avère bien évidemment efficace si des mesures 
limitant les impacts négatifs sont prises au niveau national, 
européen et mondial.  Les politiques environnementales reposent 
aussi sur le choix de l’échelon le plus pertinent pour agir. Au nom du 
principe de subsidiarité, certaines communes seront démunies pour 
gérer des dégâts environnementaux, l’échelle d’action privilégiée 
sera donc européenne ou mondiale. En revanche, certaines 
décisions ne peuvent se prendre que localement (c’est une 
commune qui va décider de la mise en place d’un réseau de 
transport en commun par exemple). 

 



Plan  

 II° La lutte contre le changement climatique :  

A° :  Les limites que rencontre l’action publique pour le 
climat : les pays peuvent-il s’entendre pour agir sur la climat ? 

1.Les limites des négociations internationales: 

2. Les dysfonctionnements de l’action publique: 

 



II° La lutte contre le changement climatique : 
A° Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : 



Correction  



 
II° La lutte contre le changement climatique : 
A° Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : les pays peuvent-ils 
s’entendre pour agir sur le climat ? 

 
  Définition : Les biens publics, pré-requis  

 Dans la théorie économique, un bien public a deux caractéristiques : il est non 

excluable et non rival. 

 La condition d’excluabilité : on dit d’un bien (ou d’un service) qu’il est non 

excluable, lorsqu’on ne peut pas en contrôler l’accès. Par exemple, on peut 

contrôler l’accès à la plupart des biens de consommation et le réservant à ceux 

qui acceptent de les payer – ces biens sont donc excluables. Mais on ne peut 

empêcher personne de bénéficier de la lumière d’un réverbère dans la rue. La 

lumière du réverbère est donc non excluable.  

 La condition de non-rivalité : on dit d’un bien (ou d’un service) qu’il est non rival, 

lorsque son utilisation par un individu n’entrave pas son accès à d’autres individus. 

Par exemple, si j’achète toutes les pâtes d’un supermarché, je prive les autres 

consommateurs qui devront en chercher ailleurs. Les pâtes sont donc des biens 

rivaux. Mais si j’utilise le wifi d’un établissement, je n’empêche personne de se 

connecter et de l’utiliser aussi (à la condition qu’il ait assez de puissance). 

L’utilisation du wifi est donc non rivale. 

 



Rappel chapiitre1 : L’externalité négative  



Correction, prise de note précédente !  

 1. Une externalité négative de pollution est une répercussion négative de l’activité 
de certains agents sur l’utilité d’autres agents (qui perdent en bien-être), 
répercussion 

 qui ne donne pas lieu a compensation monétaire. 

 2. La courbe O* est la courbe d’offre du producteur lorsqu’il ne supporte que son 
cout marginal prive de production. La courbe O** est la courbe d’offre du 
producteur lorsqu’il supporte le cout marginal social (cout marginal prive de 
production + cout marginal externe) lie a son activité. Lorsque les externalités 
négatives sont ainsi internalisées, la quantité échangée est moindre et le prix est 
plus élève. 

 3. En l’absence d’intervention de l’Etat, les producteurs sont incites a produire et 
polluer une quantité excessive par rapport au niveau socialement optimal : le 
cout marginal prive est inferieur au cout marginal social, le prix est par 
conséquent trop faible (il ne reflète pas l’integralité des couts de production), la 
demande et la production sont trop élevées. 



Synthèse  

 Les agents économiques individuels ne prennent en compte, dans leurs 
décisions, que les coûts et les bénéfices privés de leurs actions, négligeant ainsi 
les coûts subis par les tiers, donc par la collectivité tout entière (cout social) – 
s’agissant du climat, l’humanité tout entière.  

 Il y a externalités négative : ex classique →→une entreprise peut produire 

vendre, mais aussi extrêmement pollueur. Elle ne prends pas en compte ce coût 
social (ses rejets nous gênent) →→ Puisqu’il y a externalité, il y a défaillance de 
marché en situation de laisser-faire : en présence d’externalité négative, le coût 
privé est inférieur au coût social. 

 Ici, la logique de marché est défaillante et ne permet pas de parvenir à une 
situation optimale car l’agent rationnel qui agit en fonction de son propre intérêt 
choisit un comportement qui nuit à l’intérêt général.  

 Donc l’intervention de l’Etat est nécessaire si l’on veut préserver la nature, mais 
suppose une intervention mondiale.   

 



Plan  

II° La lutte contre le changement climatique :  

A° :  Les limites que rencontre l’action publique pour le 
climat : 

1.Les limites des négociations internationales: 

a) Les passagers clandestins 

b) L’inégalité de développement. 

2. Les dysfonctionnements de l’action publique: 

 



 
A° :  Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : 

1.Les limites des négociations internationales: 
l’action publique: 

 



 
 
La lutte contre le réchauffement climatique peut entrainer des comportements de 
passagers clandestins 

 
R1. La lutte contre le réchauffement climatique est un bien collectif mondial car tout pays peut y contribuer (non 

excluabilité). Le fait qu’un pays lutte contre le réchauffement climatique n’empêche pas un autre pays d’y contribuer 

également (non rivalité). La lutte contre le réchauffement est donc un bien public (dit également « bien collectif pur 

»).La lutte contre le réchauffement climatique est un bien collectif mondial car tout pays peut y contribuer (non 

excluabilité). Le fait qu’un pays lutte contre le réchauffement climatique n’empêche pas un autre pays d’y contribuer 

également (non rivalité). La lutte contre le réchauffement est donc un bien public (dit également « bien collectif pur 

»). 

R2. Une stratégie de passager clandestin consiste à laisser les autres pays supporter le coût de la lutte contre le 

réchauffement climatique tout en profitant de ses avantages éventuels en termes de réduction de la pollution. 

 Les États-Unis ont adopté une stratégie de passager clandestin dans la lutte contre le réchauffement climatique 

depuis 2017 car ils se sont retirés de l’accord sur le climat signé à Paris en 2015 lors de la COP21 qui engage les 

pays signataires à mener des politiques pour limiter la hausse des températures d’ici à 2100. 

 Si les effets de la lutte contre le réchauffement climatique sont non rivaux et non excluables, chacun a intérêt à 

attendre que quelqu’un d’autre la prenne en charge de manière à bénéficier des avantages sans avoir à en 

supporter les coûts. Au final, personne ne prendrait en charge la production du bien ou du service public. 

  

R3. Le dilemme du prisonnier est une matrice, une structure d’interdépendance qui implique des gains et pertes en 

fonction de l’action  ou de l’inaction d’un pays pour le climat qui semble rationnelle (passager clandestin profiter de 

l’implication des autres sans en supporter le coût). 

 Dans la case A : l’action des deux pays est gratifiée ( pondérée) de 4 gains pour chaque pays. 

 Dans la case B : inaction climatique des deux nations induit (0,0) pas de gains ni de perte ! 

  



Correction  

 R3. Le dilemme du prisonnier est une matrice, une 

structure d’interdépendance qui implique des gains et 
pertes en fonction de l’action  ou de l’inaction d’un pays 
pour le climat qui semble rationnelle (passager 
clandestin profiter de l’implication des autres sans en 
supporter le coût). 

 Dans la case A : l’action des deux pays est gratifiée ( 
pondérée) de 4 gains pour chaque pays. 

 Dans la case B : inaction climatique des deux nations 
induit (0,0) pas de gains ni de perte ! 

  Dans la case C : l’incation climatique est gratifié d’un 
gain de 8 et inversement l’action pour le pays engagé 
induit une perte de 4 … et symétriquement. 

R4. Le choix rationnel individuel pour chaque pays est 
l’inaction gain supérieur de passager clandestin  

R5 la situation collective c'est-à-dire la somme des deux 
choix rationnel,  va conduire à une situation sous 
optimale c'est-à-dire    

 (0,0) 

   

  



II° La lutte contre le changement climatique : 
A° Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : 

1° Les difficiles négociations internationales 

 Un climat de qualité est un bien commun environnemental : il s’agit d’un bien 
rival mais non excluable (puisqu’on ne peut priver un agent économique de sa 
consommation, même s’il n’en paye pas le coût, en ne fournissant aucun effort 
de diminution des émissions de gaz à effet de serre, dégradant ainsi la qualité 
du climat pour les autres agents économiques). Des pays peuvent alors vouloir 
adopter des stratégies de passagers clandestins, espérant espère obtenir les 
gains d’une action collective (les réductions d’émissions de GES réalisées par 
les autres pays) sans en avoir supporté les coûts (c’est-à-dire sans réduire ses 
propres émissions). Les Etats-Unis, en se retirant dès l’élection de Donald 
Trump de l’accord de Paris, semblent adopter une telle stratégie, mais elle 
peut également concerner des pays restés dans l’accord, mais qui, en l’absence 
de sanctions, peuvent préférer ne pas mettre en place les politiques 
nécessaires à la protection de l’environnement pour ne pas en subir les couts 
économiques. 

 



 
1.Les limites des négociations internationales: 

b) L’inégalité de développement. 
 

 Les inégalités de développement entre 
pays peuvent faire obstacle à la 
conclusion d’accords internationaux de 
préservation du climat. Les pays 
développés, qui ont été les premiers à 
connaître la révolution industrielle, ont 
en effet une responsabilité historique 
dans la concentration des gaz à effet 
de serre. Aujourd’hui encore, et même 
si la Chine et l’Inde font partie des pays 
les plus polluants, les émissions de GES 
par habitant sont bien plus élevées 
dans les pays développés que dans 
ceux en développement : 

 



Plan  

 II° La lutte contre le changement climatique : 

A° Les limites que rencontre l’action publique pour le 
climat : 

1.Les limites des négociations internationales: 

2.Les dysfonctionnements de l’action publique: 

 

 



A° Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : 
2.Les dysfonctionnements de l’action publique: 



Correction 

1. La régulation mondiale des problèmes environnementaux s’effectue 
aujourd’hui par des accords multilatéraux, qui implique plusieurs 
Etats. 

2. La gouvernance mondiale en matière d’environnement est peu 
efficace car il n’existe pas d’organisation mondiale consacrée aux 
deux problèmes environnementaux majeurs, la destruction de la 
biodiversité et le changement climatique. 

3. Il faudrait instaurer une réelle gouvernance mondiale 

en matière d’environnement car les problèmes environnementaux 
résultent de défaillances de marche (externalités négatives comme 
la pollution, biens communs comme la qualité de l’air) qui 
concernent l’ensemble des pays du monde 



A° Les limites que rencontre l’action publique pour le climat : 
2.Les dysfonctionnements de l’action publique: 



Plan  

 II° La lutte contre le changement climatique : 

A° Les limites que rencontre l’action publique pour le 
climat : 

1.Les limites des négociations internationales: 

3.Les dysfonctionnements de l’action publique: 

 

 



Correction 

 . Doc. 2 Les problèmes de mise en œuvre des politiques publiques 
au niveau national 

 4. La France a été sanctionnée par la Cour de justice de l’Union 
européenne en raison du non-respect de la directive de 2008 sur 
la qualité de l’air : la directive est donc ineffective dans de 
nombreuses grandes villes. 

 5. Les réglementations environnementales ont été inefficace dans 
le cas de l’usine Synthron parce qu’elles ont été impuissantes a 
empêcher une quarantaine de pollutions accidentelles et deux 
graves incendies. 

 6. Une mesure en faveur de l’environnement peut être inefficiente 
si son cout est très élevé : se pose alors la question de la légitimité 
de la décision. 

 



Synthèse  

 Quand les administrations publiques lancent des politiques environnementales, 
elles rencontrent de nombreuses oppositions extérieures comme nous l’avons vu 
dans la première partie, mais leur action est également entravée par des 
problématiques propres, internes, à leur fonctionnement 

 - tout d’abord une problématique temporelle : les politiques environnementales 
ont souvent un coût élevé au présent, et des bénéfices qui n’apparaissent qu’à 
moyen-long terme. Or l’Ecole du Public Choice en économie politique montre 
bien que les élus privilégient, en particulier lors des années pré-électorales des 
politiques publiques accroissant la situation des électeurs à très court terme, soit 
juste avant les élections ! Les politiques environnementales passent alors à la 
trappe (écotaxe sur les poids lourds risquant de mener à des actions de grèves et 
de blocages des routes, réglementations écologiques contraignantes pour les 
ordures ménagères dans les villes risquant de mécontenter les électeurs de la 
commune…), 



Photocopie  

 - ensuite une problématique d’inefficacité : le coût peut être 

finalement bien plus élevé que prévu, ou bien la mesure prise 

n’avoir aucun effet sur les comportements (limitations de vitesse 

lors des pics de pollution), ou encore les administrations chargées 

de mettre en œuvre la politique environnementale peuvent 

traîner des pieds, trouver leur mise en place trop compliquée, 

 - enfin les politiques environnementales entrent en contradiction 

avec d’autres politiques qui peuvent en anéantir les effets 

bénéfiques attendus : c’est le cas du soutien au transport aérien 

par le subventionnement du kérosène alors que dans le même 

temps l’essence des véhicules automobiles est davantage taxé ! 

Ou encore les subventions d’aide à l’embauche dans les 

entreprises polluantes au nom de la lutte contre le chômage. 

 



Plan  

 II° La lutte contre le changement climatique : 

B° Les instruments de l’action publique : 

1.Avantages et limites de la réglementation : 

2.Avantages et limites de la taxation et de la 
subvention : 

3.Avantages et limites du marché de quotas : 



Activité  : Complétez le tableau suivant sur feuille  à l’aide des deux vidéos  

 http://inverseco.weebly.co
m/c3---croissance-et-
deacuteveloppement-
durable.html 

 Vidéo dessine-moi l’éco 
concernant le marché de 
quotas d’émission 

 https://www.youtube.com/
watch?v=v4divdVIrYo+ 
regarder le doc 3 page 361 
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Correction donnée sur feuille  

 Les trois instruments des politiques climatiques 
avantages et inconvénients 



Synthèse   

 →On retiendra CC : les  instruments sont complémentaires, chacun a 
des avantages mais aussi des limites, compensés plus ou moins par les 
avantages des autres outils : ex : la norme n’a pas de caractère incitatif, la 
taxe si. La taxe est souvent nationale, le marché des quotas lui est 
européen ! 

  

 



Contraindre ou inciter  ? 


